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31/33. Consequences nefastes pour la jouissance des 
droits de l'homme de ('assistance politique, 
militaire, economique et autre accordee aux 
regimes racistes et colonialistes d' Afrique 
australe 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 3382 (XXX) et 3383 
(XXX) du 10 novembre 1975, 

Rappe/ant la resolution 6 (XXXII) de la Commission 
des droits de l'homme 2 , en date du 1er mars 1976, par 
laquelle la Commission a denonce avec indignation 
!'assistance politique, militaire, economique et autre 
que certains Etats apportent aux regimes minoritaires 
racistes d' Afrique australe, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concemant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 

Rappe/ant sa resolution 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, 

Rappe/ant sa resolution 3171 (XXVIII) du 
17 decembre 1973, relative a la souverainete per
manente sur les ressources naturelles des pays en 
developpement et des territoires soumis a !'occupation 
etrangere, au joug colonial, a la domination etrangere 
et au regime de l' apartheid, 

Ayant examine avec satisfaction le rapport 
preliminaire du Rapporteur special, en date du 14 juillet 
1976, sur les consequences nefastes pour lajouissance 
des droits de l'homme de !'assistance politique, 
militaire, economique et autre accordee aux regimes 
racistes et colonialistes d' Afrique australe3 , 

2 Voir Documents officiels du Conseil economique et social, 
soixantieme session, Supplement n° 3 (E/5768), chap. XX, sect. A. 

3 E/CN.4/Sub.2/371. 

Convaincue que le rapport susmentionne contient 
des elements de preuve supplementaire permettant a 
l' Assemblee generale de conclure que !'assistance 
politique, militaire, economique et autre que certains 
Etats accordent aux regimes racistes et colonialistes 
d' Afrique du Sud et de Rhodesie du Sud constitue le 
facteur principal de la persistance des politiques abo
minables de ces regimes dans la mesure ou elles por
tent prejudice aux droits de l'homme et aux libertes 
fondamentales des peuples opprimes d' Afrique aus
trale, 

Notant avec preoccupation que trois membres per
manents du Conseil de securite - les Etats-Unis 
d'Amerique, la France et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord - en exer~ant 
le veto empechent le Conseil de prendre des mesures 
efficaces contre le regime sud-africain d'apartheid, 
contrariant ainsi l' exercice et la jouissance des droits 
de l'homme des peoples opprimes d' Afrique australe, 

Notant en outre que les mesures prises par certains 
Etats pour renforcer leurs relations politiques, 
economiques, militaires et autres avec le regime sud
africain constituent une violation flagrante et deliberee 
des buts et principes de la Charte et des resolutions de 
!'Organisation des Nations Unies, 

Convaincue que la collaboration militaire et 
nucleaire continue de certains Etats et organisations 
avec les regimes racistes d' Afrique australe constitue 
une menace grave non seulement pour les peoples 
opprimes d' Afrique australe, mais aussi pour les Etats 
africains independants et pour la paix et la securite 
internationales, 

1. Reaffirme le droit inalienable des peuples 
opprimes d' Afrique australe a l'autodetermination et a 
l'independance et leur droit inalienable de jouir des 
ressources naturelles de leurs territoires; 
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2. Reaffirme en outre le droit desdits peuples 
opprimes a disposer de ces ressources au mieux de 
leurs interets et a recevoir une indemnisation integrale 
au titre de !'exploitation, de l'epuisement, de la perte 
et de l'endommagement de leurs ressources naturelles, 
y compris une indemnisation au titre de I' exploitation 
et de la manipulation de leurs ressources humaines; 

3. Condamne vigoureusement la collaboration de 
tous les Etats, en particulier celle de la France, de la 
Republique federale d' Allemagne, du Royaume-U ni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des Etats
Unis d'Amerique, d'lsrael et du Japon, ainsi que celle 
des interets econorniques etrangers qui continuent de 
collaborer ou d'intensifier leur collaboration avec les 
regimes racistes d' Afrique australe, en particulier dans 
les domaines economique, militaire et nucleaire; 

4. Reaffirme que les Etats et les organisations qui 
accordent une assistance aux regimes racistes et colo
nialistes d' Afrique australe sont complices des pra
tiques inhumaines de discrimination raciale, d'apart
heid et de colonialisme de ces regimes; 

5. Invite le Conseil de securite a imposer un em
bargo total sur les ventes et les dons et sur le transfert 
d'armes ou de tous autres approvisionnements 
rnilitaires a l' Afrique du Sud; 

6. Demande a tous les Etats d'appliquer 
scrupuleusement les sanctions prises a l'encoritre du 
regime minoritaire illegal de Rhodesie du Sud; 

7. Demande a tous les Etats, aux institutions 
specialisees et aux organisations intergouvernemen
tales et non gouvemementales d' offrir toute 
l'assistance possible aux mouvements de liberation 
d' Afrique australe qui sont reconnus par 
l'Organisation de !'unite africaine et par !'Organisation 
des Nations Unies; 

8. Invite le Conseil economique et social a exa
miner, en collaboration avec la Commission des 
droits de l'homme, la question des consequences que 
l'usage du veto par les trois membres permanents du 
Conseil de securite susmentionnes a sur l'exercice des 
droits de l'homme par les peuples opprimes d' Afrique 
australe et a soumettre un rapport sur ce sujet a 
l' Assemblee generale lors de sa trente-troisieme ses
sion; 

9. Prie le Secretaire general de continuer 
d'accorder au Rapporteur special toute l'aide dont 
celui-ci aurait besoin pour achever son etude; 

10. Prie le Secretaire general de transmettre le 
rapport prelirninaire du Rapporteur special au Cornite 
special contre !'apartheid et au Conseil des Nations 
Unies pour la Narnibie; 

11. Decide d'examiner cette question a sa trente
troisieme session a titre prioritaire, compte tenu de 
toute recommandation que pourront faire la Sous
Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des rninorites, la 
Commission des droits de l'homme, le Conseil 
economique et social, ainsi que le Comite special con
tre l'apartheid et le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie. 

83e seance pleniere 
30 novembre 1976 

31/34. Importance, pour la garantie et l'observation 
effectives des droits de l'homme, de la 
realisation universelle du droit des peoples a 
l'autodetermination et de l'octroi rapide de 
l 'independance aux pays et aux peoples co
loniaux 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 2649 (XXV) du 
30 novembre 1970, 2955 (XXVII) du 12 decembre 
1972, 3070 (XXVIII) du 30 novembre 1973, 3246 
(XXIX) du 29 novembre 1974 et 3382 (XXX) du 
10 novembre 1975, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 2465 (XXIII) 
du 20 decembre 1968, 2548 (XXIV) du 11 decembre 
1969, 2708 (XXV) du 14 decembre 1970, 3103 
(XXVIII) du 12 decembre 1973 et 3314 (XXIX) du 
14 decembre 1974 sur l'emploi et le recrutement de 
mercenaires contre les mouvements de liberation 
nationale et les Etats souverains, 

Reaffirmant sa foi dans la resolution 1514 (XV) de 
l'Assemblee generale, en date du 14 decembre 1960, 
contenant la Declaration sur I octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Reaffirmant !'importance de la realisation univer
selle du droit des peuples a l'autodetermination, a la 
souverainete nationale et a l'integrite territoriale et de 
l'octroi rapide de l'independance aux pays et aux peu
ples coloniaux en tant que conditions imperatives pour 
la jouissance des droits de l'homme, 

Affirmant que la bantoustanisation est incompatible 
avec une independance veritable, l'unite et la 
souverainete nationales et aboutirait a la perpetuation 
du pouvoir de la rninorite blanche et du systeme 
raciste d'apartheid en Afrique du Sud, 

Reaffirmant !'obligation qu'ont tous les Etats 
Membres de se conformer aux principes de la Charte 
et aux resolutions de !'Organisation des Nations Unies 
concernant l'exercice du droit a l'autodetermination 
par les peuples sous domination coloniale et etrangere, 

Se felicitant de l'independance des Seychelles, 

Reiterant la necessite du respect de l'independance 
et du maintien de l'integrite territoriale des Comores, 

Indignee par les violations persistantes des droits de 
l'homme commises a l'encontre des peoples encore 
assujettis a la domination coloniale et etrangere et a 
l'emprise etrangere, par la persistance de !'occupation 
illegale de la Narnibie et par le maintien des regimes 
racistes minoritaires au Zimbabwe et en Afrique du 
Sud, 

l. Reaffirme la legitirnite de la lutte des peuples 
pour l'independance, l'integrite territoriale, !'unite 
nationale et la liberation de la domination coloniale et 
etrangere et de l'emprise etrangere par tous les 
moyens en leur pouvoir, y compris la lutte armee; 

2. Demande a tous les Etats d'appliquer 
integralement et scrupuleusement les resolutions de 
!'Organisation des Nations Unies concemant 
l'exercice du droit a l'autodeterrnination par les peu
ples sous domination coloniale et etrangere; 

3. Reaffirme le droit inalienable des peuples de la 
Namibie et du Zimbabwe, du peuple palestinien et de 
tous les peuples sous domination etrangere et co-


